
Avis relatif à la rédaction des PPMS 

Suite aux diverses circulaires successives qui ont noyé l’information au lieu de 

l’éclairer, le CHSCT demande qu’une fiche de procédure claire soit adressée aux 

écoles et EPLE permettant de penser et rédiger sérieusement les PPMS 

« attentats » et l’exécution des exercices demandés. Faire et bien faire n’est 

pas la même chose. Si nous voulons que puisse se réaliser pleinement l’idée 

d’entrainement à sauver des vies, l’administration se doit de jouer un rôle 

facilitateur, et non uniquement injonctif. 

 


